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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« continental »,

insérer les mots :

« ainsi que de sa propre production d’électricité de base ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  limiter  l’accès  régulé  à  l’électricité  de base d’EDF  pour  les
fournisseurs qui sont aussi producteurs en base.


